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N°1 du 27 novembre 2025 

 
Présent : Peggy Derderian, Florian Castor, Bruno Gaigé, Julien Barlet 
 
Excusés : Elsa Durieux 
 
Réunion en visio : 18h00 à 21h00 
 
A la suite des échanges et réflexions menés lors du BDD du 7 novembre 2025 avec l’ensemble 
des élus, une synthèse du nuage de mots et des actions évoquées collectivement a été 
réalisée. 
Cette démarche a pour objectif de clarifier les attendus et de définir les objectifs de chacune 
des commissions présentes au sein du comité. 
Ces objectifs seront soumis à validation lors de la prochaine réunion de BDD prévue le 17 
janvier. 
 
 
🎯 Vision commune 

Permettre une pratique du volley accessible à tous, sans distinction de niveau ou de 

pratique, en s’appuyant sur une organisation structurée, des acteurs formés et des projets 

porteurs de sens. 

 

🎯 Commission Santé 

Objectifs principaux :  

 Accompagner et favoriser le développement des pratiquants  

 Mutualiser les ressources et renforcer la fidélisation  

 Garantir une approche inclusive, sans distinction de pratique ou de niveau 

 

🎯 Axe fort : bien-être, accompagnement des GSA dans ces nouvelles pratiques et pérennité 

des licenciés. 

 

🎯 Commission Arbitrage 

Objectifs principaux : 

 Donner du sens et de la valeur aux fonctions d’arbitres 

 Structurer et développer la formation des arbitres 

 

🎯 Axe fort : reconnaissance, engagement et montée en compétence. 
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🎯 Commission Développement 

Développement interne : 

 Structuration des GSA 

 Permettre une pratique adaptée à chacun 

 

Développement externe : 

 Partenariats et actions marketing 

 Développement et optimisation des infrastructures 

 Rayonnement et attractivité du volley 

 

🎯 Axe fort : croissance, structuration et visibilité. 

 

🎯 Commission Sportive 

Objectif principal : 

 Permettre une pratique pour tous, avec un attrait compétitif encadré par un règlement 

 

🎯 Axe fort : équilibre entre « chacun son volley » et esprit de compétition. 

 

🎯 Bureau Directeur 

Objectifs principaux : 

 Assurer une représentation impartiale, cohérente et uniforme 

 Favoriser une communication interne ouverte et transparente 

 Piloter, coordonner et suivre les projets 

 

🎯 Axe fort : gouvernance, cohérence et pilotage stratégique. 
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